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2) L’école, un droit pour tous. 

En France, le droit à l’éducation est assuré par le service public de l’Éducation nationale. Ce 

droit est le même pour tous, il renforce l’égalité. Les parents sont tenus d’envoyer leurs 

enfants à l’école ou de les instruire, la loi punit ceux qui ne le font pas. Ces études doivent 

permettre aux jeunes de mieux s’insérer dans la société, il est important de ne pas les 

gâcher. 


